
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 3 (1858)

Heft: 3

Inhaltsverzeichnis

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 25.11.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE
SUISSE

dirigee par F. Lecomte, eapilaine d'etat-major federal.

N0 3 Lausanne, 10 Fevrier 1858 ffle Ann6c
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AVIS.
De diverses parts il nous a ete exprime' le vceu que la Revue militaire

publie les actes militaires officiels des divers eantons de la Suisse

francaise, ainsi qu'elle le fait, en ge'ne'ral, pour la Confederation et le
canton de Vaud; qu'elle fasse connaitre, entr'autres, les tableaux des

ecoles, des cours de re'pe'tition, des revues et avant-revues, des
nominations d'officiers, les rapports de gestion, les röformes de lois et

reglements, etc.
Nous ferons tous nos efforts pour satisfaire ä ces vceux fort legitimes

et qu'il n'a pas döpendu de nous de satisfaire. Dans ce but nous

prenons la liberte de recourir a l'appui de nos camarades des eantons
de Geneve, Neuchätel, Valais, Fribourg, Tessin, Jura bernois, et nous

prions les officiers de ces eantons, surtout ceux qui tiennent de pres
ä l'administration militaire, de vouloir bien nous transmettre les actes
officiels et autres renseignements. qui peuvent avoir de l'inte'r^t pour
notre vie militaire. Ces Communications seront accueillies avec
reconnaissance ; les frais de copie et d'envoi seront naturellement ä notre
charge. La rddaction.

DES ÖTATS-MAJORS. (¦)
(Suite des articles de la Schic-Militär Zeitung).

L'on fera droit ä ces requisits en prenant les mesures suivantes:

i° Les aspirants ä l'etat-major devront justifier qu'ils possedent les connaissances

generales soit en fournissant la preuve d'un examen subi dans un etablissement

d'instruction superieure, soit par un examen special d'admission. Dans les armees
oü l'on demande le plus d'instruction, il est de regle que möme les simples officiers
de troupes remplissent les conditions ci-dessus mentionnees. Des epreuves de divers

1 Voir le dernier num6ro et les precedents.
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